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réglementation
Question écrite n° 63074

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
sur le projet de carte d'identité entièrement numérisée avec photographie et empreinte oculaire. Ce projet ne
manque pas de susciter une vive inquiétude chez les photographes professionnels dans la mesure où il
appartiendrait aux communes de se doter du matériel spécifique afin de réaliser elles-mêmes les photographies.
Dejà fortement touchée par l'arrivée massive de la photo numérique, la profession redoute de ne plus être
agrémentée pour la réalisation de ces photos officielles. Aussi, au regard du coût d'investissement qui en
résulterait également pour les communes aux ressources les plus modestes, il lui demande de bien vouloir lui
préciser les intentions réelles de son ministère au regard de ce projet de nature à rassurer les photographes
professionnels.
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